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Demande de renseignements no 1 d’Option consommateurs

et de l’ACEF de l’Outaouais (« OC/ACEF »)

à Gazifère Inc. ( « GI »)

Demande de Gazifère Inc. pour l'approbation de son plan d'approvisionnement et la modification de

ses tarifs à compter du 1er janvier 2008

R-3637-2007

Phase 2

1) Références :
i)
GI-13, Document 1, Réponse 12 (page 6)


ii)
GI-13, Document 2

Question :

a) Veuillez distinguer les montants indiqués en référence ii) selon qu’ils appartiennent à la rubrique « Addition de clients » ou « Entretien du réseau » (référence ii). 

2) Références :
i)
GI-13, Document 1, Réponse 14 (page 7)


ii)
GI-15, Documents 1 et 1.1

Préambule :

Gazifère indique à la référence i) que le PGEÉ 2008 permettra d’économiser 945 658 m3 (ligne 7) mais qu’en tenant compte de la date prévue d’implantation des mesures et des degrés-jours, les économies se situent à 407 510 m3 (ligne 10) pour l’année témoin 2008. Gazifère indique également que les volumes de consommation projetés, référence ii), tiennent compte de la réduction de volumes attribuables au PGEÉ 2008.
Questions :

a) Veuillez indiquer quel volume d’économies (référence i, lignes 7 ou 10) a été utilisé pour la projection des volumes de consommation (référence ii).

b) Veuillez préciser et élaborer sur la réduction des volumes d’économies en référence i).

c) Veuillez également indiquer où dans la preuve du Distributeur on peut trouver le volume indiqué à la ligne 10 (référence i).

3) Références :
i)
GI-13, Document 1, Réponse 17 (pages 7-8)


ii)
GI-18, Document 18, Document 1


iii)
GI-18, Document 1.2 (Rate 2)

Préambule :

En référence i), Gazifère indique qu’environ 150 résidences au mazout passent au gaz naturel annuellement. Aux références ii) et iii), Gazifère présente sa démarche et les résultats (i.e., hausse de 12,85% du taux unitaire du tarif 2) quant à une hausse différenciée en suivi de la décision D-2006-158.

Questions :

a) Veuillez indiquer quels sont les effets sur la position concurrentielle du gaz naturel face au mazout de cette hausse importante du taux unitaire du tarif 2.

b) Veuillez présenter le nombre de résidences ayant effectué une conversion du mazout au gaz naturel depuis 2001 sur le territoire de Gazifère. 

3) Référence :
GI-13, Document 1, Réponse 18 (pages 8-9)

Questions :

a) Veuillez fournir les résultats du sondage « Satisfaction de la clientèle » pour chacune des années de 2001 à 2006 (et 2007, si disponible) ainsi que le nombre de clients sondés pour chacune de ces années. 

b) Veuillez indiquer le processus de sélection des clients sondés annuellement (e.g., le Distributeur fait-il une distinction entre les clients chauffage et les autres ?).

c) Veuillez déposer les huit (8) questions du sondage.

d) Veuillez préciser la méthode d’établissement de l’indice « Satisfaction de la clientèle » en précisant, notamment, la pondération accordée à chacune des questions

4) Références :
i)
GI-13, Document 1, Réponse 20 (pages 10-11)


ii)
Projet de « Règlement relatif à la redevance annuelle au Fonds vert »,
 Gazette officielle du Québec, 20 juin 2007, 2259


iii)
Radio-Canada, « Québec passe le chapeau », 6 juin 2007


iv)
Ministre du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs, Communiqué de presse, 7 juin 2007

Préambule :

En référence i), Gazifère indique ne pas être en mesure d’établir le montant de la redevance annuelle au Fonds vert qu’il aura à verser. Le projet de règlement (référence ii) indique le coefficient d’émissions de CO2 applicable au gaz naturel. Aux références iii) et iv), on comprend que le Fonds vert sera d’environ 200 millions de dollars et que la contribution des distributeurs gaziers sera d’environ 39 millions de dollars. 

Question :

a) Compte tenu de ces informations, veuillez indiquer le montant approximatif que Gazifère pourrait verser au Fonds vert en 2008. 

5) Références :
i)
GI-18, Document 1 


ii)
GI-18, Document 1.1 à 1.3


iii)
GI-17, Document 2


iv)
D-2006-158 (R-3587-2005), pages 48-49

Questions :

a) Concernant la référence i), veuillez fournir le tableau de la page 2 (Rate 2 – Existing Methodology) et le tableau de la page 3 (Rate 2 – Proposed Methodology) en format électronique (e.g., MS Excel).

b) Veuillez refaire les pièces GI-18, Documents 1.1 à 1.3 et GI-17, Document 2 en considérant un « Revenu to Cost (R/C) ratio » de 0,81 (plutôt que 0,83) pour le tarif 2 de distribution.

c) Veuillez indiquer la stratégie à moyen terme de Gazifère quant la « répartition des hausses tarifaires qui lui permettra de récupérer le revenu requis autorisé tout en évitant une augmentation de l’intrafinancement entre les différents paliers d’un même tarif » (référence iv). Veuillez, par exemple, indiquer si Gazifère vise un ratio revenu/coût (R/C ratio) de 1.0 pour le tarif 2 de distribution.

6) Référence :
GI-17, Document 1, Réponse 5 (pages 1-2)

Préambule :

Gazifère indique qu’il a préparé un budget interne (i.e., internal operating budget). 

Question :

a) Veuillez fournir ce budget.

7) Références :
i)
GI-14, Document 2.2.1


ii)
GI-14, Document 2.2.2

Questions :

a) Concernant la référence i), veuillez fournir les prévisions mensuelles 2007 et 2008 des obligations Canada 10 ans du Consensus Forecast pour la période d’août 2006 à août 2007. Veuillez également commenter sur les tendances observées. 

b) Concernant la référence i), veuillez fournir les prévisions mensuelles Bloomberg 2007 et 2008 pour l’écart entre les taux 30 ans et 10 ans pour la période d’août 2006 à août 2007.

c) Concernant la référence ii), veuillez fournir les hypothèses permettant d’appuyer un coût de la dette de 6,05% pour les (trois) émissions de décembre 2007, juillet et novembre 2008.

d) Dans la mesure où les hypothèses retiennent le taux obligataire 10 ans plus une prime de risque de 1,20% :

i. Veuillez fournir les prévisions de ces taux du Consensus Forecast (ou tout autre source) pour la période de décembre 2007 à novembre 2008.

ii. Veuillez indiquer la ou les décisions de la Régie de l’énergie qui appuient une prime de risque de 1,20%.

iii. Veuillez fournir les coûts réels des émissions des années 2006 et 2007 et fournir le taux des obligations Canada et la prime de risque correspondant à chacune de ces émissions.

8) Références :
i)
GI-14, Document 2.3


ii)
GI-13, Document 1, Réponses 11 et 12 (pages 3-5)

Questions :

a) Veuillez fournir les sommes portées au compte différé relatif aux charges réglementaires pour chacune des années 2000 à 2007.

b) Veuillez indiquer la projection du Distributeur quant aux sommes qui seraient incluses au compte différé relatif aux charges réglementaires pour l’année 2008 (Cause tarifaire 2009).

9) Références :
i)
GI-15, Document 1


ii)
GI-15, Document 1.1

Question :

a) Veuillez fournir, pour les clients résidentiels « sans chauffage » et « avec chauffage » au tarif 2, les données réelles pour les années tarifaires 2006 et 2007 (jusqu’à présent) pour les éléments suivants : i) nombre de clients; ii) volumes; iii) revenus de distribution; et iv) l’utilisation moyenne (facture).

10) Référence :
Stratégie énergétique du Gouvernement du Québec

Questions :

a) En vue du Plan d’ensemble en efficacité énergétique, lequel devrait se baser sur un échéancier prévisionnel triennal pour l’atteinte des cibles en efficacité énergétique, Gazifère prévoit-elle dorénavant fournir des prévisions volumétriques, monétaires et de participation sur trois ans ou plus dans le cadre de ses demandes d’approbation de PGEÉ annuelles ?

b) Si non à la question précédente, veuillez en préciser les motifs.

c) Si oui à la question 1a, veuillez préciser à partir de quel moment Gazifère entend déposer ces projections additionnelles.

11) Référence : 
GI-16, Document 1, page 4

Préambule :

« During the last months, Gazifère has devoted time and effort for collaborating with the Agence de l’efficacité énergétique in the development of a comprehensive energy efficiency plan.

For instance, Gazifère is actively participating on every committee and sub-committee regrouping the Agence de l’efficacité énergétique, other distributors and representatives of the oil heating industry. » (Nous soulignons) 

Questions :

a) Est-ce que les activités énumérées en préambule ont inspiré de nouveaux programmes en efficacité énergétique pouvant toucher la clientèle à faible revenu, notamment en ce qui concerne la rénovation et la construction efficace de bâtiments à vocation socio-communautaire ?

b) Si oui à la question précédente, veuillez expliquer pourquoi ces nouveaux programmes n’ont pas été proposés dans le cadre du PGEÉ 2008. Si non à la question précédente, veuillez préciser si d’autres démarches ont été entreprises afin de développer des programmes visant ces secteurs en particulier (veuillez préciser votre réponse). 

12) Référence : 

GI-16, Document 1, pages 35-37, Drain Water Heat Recovery and Tankless Water Heater
Préambule : 

« The objective of this program is to generate gas savings with the installation of a drain water heat recovery (DWHR) system in customers’ homes. […]

Gazifère’s program focuses on the new construction sector since it is easier to install this measure in new homes than in retrofit applications. »

Et

« The objective of this program is to generate gas savings with the installation of tankless water heaters. This program focuses on new construction. »

Questions :

a) Veuillez confirmer que les bâtiments existants ne sont pas admissibles à ces deux programmes.

b) Veuillez élaborer sur les coûts et les barrières à l’application de chacun des programmes pour les bâtiments existants.

c) Gazifère a-t-elle envisagé d’élargir ces offres à la clientèle à faible revenu, par exemple par la création de programmes équivalents ciblant spécifiquement les nouveaux bâtiments à vocation socio-communautaires, les coopératives d’habitation, etc. ?

d) Si non à la question précédente, veuillez énumérer les raisons pour lesquelles ces options ont été écartées. 

13) Référence : 

GI-16, Document 1, page 10, Générateurs d’air chaud certifiés Energy Star (en location)

Préambule :

« Nevertheless, in 2006, Gazifère initiated a partnership program with one of its contracting partners to actively try to upgrade existing rental customers to a high efficiency furnace at the time of furnace replacement, or when a new customer converts from another energy source. […]

Compared to previous years, before there was an active push to encourage conversion to a high efficiency furnace, almost no rental customers (only 2) voluntarily chose to upgrade on their own initiative. Therefore, Gazifère is proposing a 0% free ridership for this program. » (Nous soulignons)

Questions :

a) Les activités de partenariat citées dans le préambule visent-elles également de promouvoir la location de générateurs d’air chaud certifiés Energy Star spécifiquement auprès des clients à faible revenu ? 

b) Si non à la question précédente, veuillez expliquer les raisons pour lesquelles cette démarche n’a pas été envisagée.

c) Compte tenu que le nombre de participants qui ont choisi de convertir à un générateur d’air chaud à haut rendement est faible et non nul, sur quelles bases Gazifère justifie-t-elle un taux d’opportunisme de 0 ? 

14) Référence : 

GI-16, Document 1, page 10, Méthode de livraison des programmes

Préambule :

« Gazifère is in a unique position to more effectively achieve market transformation by delivering some of its DSM programs through its non-regulated rental equipment activities. By using its rental equipment program, Gazifère can achieve higher program participation rates than those usually experienced with programs using external market forces only. »

Question :

a) Gazifère a-t-elle envisagé d’avoir recours à ses activités de location d’équipements non réglementés afin de rejoindre un plus grand nombre de clients à faible revenu dans le cadre de ses programmes en efficacité énergétique ? Veuillez préciser votre réponse.

15) Références : 
i)
GI-16, Document 1.1


ii)
GI-16, Document 1.2


iii)
GI-16, Document 1, page 13

Préambule :

« Gazifère also expects to increase participation in the Econologis program when visits of low-income customers by community groups resumes this fall. »

Questions :

a) Gazifère prévoit-elle atteindre les objectifs de participation de 2007 pour les volets « visites » et « thermostats programmables » du programme Éconologis ? Veuillez préciser votre réponse.

b) Si non à la question précédente, veuillez énumérer toutes les raisons pour lesquelles les objectifs de participation à chacun de ces volets du programme Éconologis ne seront pas atteints en 2007, le cas échéant.

c) Compte tenu des résultats obtenus sur la base de 7 mois réels (voir référence), lesquels démontrent un taux de participation élevé pour plusieurs des PEÉ destinés aux clients résidentiels et CII, et un taux de participation très bas pour les programmes destinés aux clients à faible revenu, Gazifère a-t-elle envisagé la possibilité de mettre en place un mécanisme de plafonnement pour les dépassements budgétaires afin d’atténuer l’impact sur les non participants ?

d) Si non à la question précédente, de quelle(s) manière(s) Gazifère propose-t-elle d’atténuer l’impact tarifaire sur les non participants du PEÉ, notamment sur les clients à faible revenu ?

16) Référence : 
GI-16, document 1.3

Question :

a) Veuillez indiquer quel pourcentage du budget du PGEÉ est destiné aux programmes visant spécifiquement les clients à faible revenu pour l’année 2008.

17) Références : 
i)
Dossier R-3621-2006, Décision D-2007-52, page 12


ii)
GI-16, Document 1, pages 11-12 

Préambule : 

À la référence i) on peut lire : « Par ailleurs, Gazifère indique qu’elle compte améliorer la qualité de ses prévisions et utiliser à cette fin les meilleures sources possibles. La Régie prend acte du fait que les résultats de cet exercice doivent être présentés dans le cadre de la demande de budget 2008 du PGEÉ. » 

À la référence ii), Gazifère énumère les indicateurs sur lesquels elle se base afin d’établir les taux de participation ainsi que les facteurs qui influencent les taux de participation réels.

Question :

a) Veuillez préciser lesquels des indicateurs énumérés à la page 11 de référence (ii) constituent de nouveaux indicateurs utilisés par Gazifère afin d’établir les taux de participation et de répondre ainsi à la demande de la Régie formulée dans la décision D-2007-62.

18) Références :
i)
GI-16, Document 1, page 33


ii)
GI-16, Document 1.1 


iii)
GI-16, Document 1.2


iv)
GI-16, Document 4, page 17, Programme communautaire (volet visites et volet thermostats programmables)

Préambule : 

« Given the proportion of electric heating compared to gas heating in Gazifère’s service territory and current participation levels in 2007, Gazifère is forecasting a total of 45 visits for 2008. » 

Et

« Gazifère is planning to install 33 programmable thermostats during the visits with its increased communication efforts to reach these customers. »

Questions :

a) Compte tenu du faible taux de participation à ces deux volets du programme Éconologis pour les années antérieures, Gazifère estime-t-elle que les activités de communication prévues pour ces deux volets du programme (référence iv) seront suffisantes, à elles seules, afin d’atteindre les taux de participation prévus pour l’année 2008 ? 

b) Si non à la question précédente, veuillez énumérer toutes les autres démarches que Gazifère prévoit entreprendre afin d’atteindre les taux de participation prévus.

19) Référence : 

GI-16, Document 1, pages 15 et 33, Programme communautaire (volet panneaux Novitherm)

Préambule : 

« Gazifère proposes to maintain the Heat Reflector component of the Éconologis program but has set a participation objective of 0 for 2008 as the ACEF de l’Outaouais has informed Gazifère there is currently a lack of potential for that measure with the low-income clientele. However, Gazifère plans to intensify the promotion of this measure and other measures to the low-income clientele including participants to the Éconologis program and other social housing organizations as detailed in GI-16, document 3.»

Questions :

a) Veuillez identifier toutes les barrières à la mise en place de ce volet du programme Éconologis.

b) Compte tenu que Gazifère s’est fixé un objectif de participation de 0 pour ce volet, doit-on comprendre que, malgré des efforts de promotion accrus pour ce volet, Gazifère prévoit que les activités de promotion n’auront pour effet d’inciter aucun client admissible à y participer ? 

20) Références : 
i)
Dossier R-3621-2006, GI-9, Document 1, page 13, questions 8D et 8E 

ii)
Dossier R-3587-2005, Phase 1, GI-7, Document 2, pages 3-4, réponses 2.1, 2.3 et page 8, réponse 3.6

Préambule : 

À la référence i), OC/ACEF avait formulé la demande de renseignement suivante : « Gazifère envisage-t-elle créer de nouveaux programmes visant la clientèle à faible revenu ? Veuillez détailler votre réponse en énumérant toutes les possibilités envisagées et leur éventuelle mise en place, le cas échéant. »

À cette question, Gazifère a répondu ce qui suit : « Gazifère n’est présentement pas en mesure de répondre à cette question, mais en fera état lors du dépôt de son prochain PGEÉ dans le cadre de la cause tarifaire 2008. »

Gazifère a également référé OC/ACEF à cette réponse (réponse 8E) lorsque l’intervenante lui a demandé d’énumérer les démarches de collaboration entreprises avec d’autres distributeurs réglementés afin d’accroître la participation des clients à faible revenu et/ou de développer de nouveaux programmes destinés à ceux-ci.

À la référence ii) Gazifère a répondu à plusieurs reprises qu’elle s’inspirait des programmes de Enbridge Gas Distribution (EGD) afin de créer de nouveaux programmes visant la clientèle à faible revenu.

Questions :
a) Veuillez confirmer que le seul nouveau programme proposé par Gazifère pour les ménages à faible revenu constitue l’ajout du volet appareil de chauffage à haut rendement certifié Energy Star au programme Éconologis ?

b) Si oui à la réponse précédente, veuillez faire état de toutes les autres possibilités (de nouveaux programmes) envisagées par Gazifère pour cette clientèle qui n’ont pas été retenues.

c) Veuillez énumérer toutes les raisons pour lesquelles les programmes potentiels décrits à la réponse précédente n’ont pas été retenus, le cas échéant. 

d) Outre les activités de collaboration entreprises par Gazifère en vue du Plan d’ensemble en efficacité énergétique, Gazifère a-t-elle entrepris des démarches de collaboration avec d’autres Distributeurs réglementés afin de développer de nouveaux programmes en efficacité énergétique ? Veuillez préciser votre réponse.

e) Gazifère s’inspire-t-elle toujours des programmes de EGD afin de créer de nouveaux programmes visant la clientèle à faible revenu ?

f) Si oui, à la question précédente veuillez préciser comment celle-ci est reflétée dans les programmes du PGEE 2008 proposés par Gazifère.

g) Gazifère a-t-elle pris connaissance du programme, Low Income Weatherization Program offert par EGD ? (Veuillez commenter) 

21) Références : 
i)
GI-16, Document 4, page 17


ii)
GI-16, Document 3

Questions :

a) Parmi les activités de communication et de promotion énumérées aux références (i) et (ii), veuillez identifier lesquelles de ces activités constituent de nouvelles activités qui n’ont jamais été mise de l’avant par Gazifère dans les années antérieures ?

b) Veuillez indiquer les raisons pour lesquelles le programme Éconologis ne fera l’objet de promotion que dans l’édition du mois de Septembre de Info Gaz.

c) La distribution des dépliants de l’AEÉ pour le programme Éconologis se fera-t-elle systématiquement à tous les clients ou seulement sur demande ? 

d) Des démarches ont-elles été entreprises par Gazifère afin de mieux identifier la clientèle à faible revenu ? (veuillez préciser votre réponse)

� En ligne : � HYPERLINK "http://www.regie-energie.qc.ca/regie/Decrets/GO_ProjetRegl_RedevFondsVert_juin07.pdf" ��http://www.regie-energie.qc.ca/regie/Decrets/GO_ProjetRegl_RedevFondsVert_juin07.pdf�






